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PREVENTION DU RISQUE ALCOOL EN ENTREPRISE 
 
 
 
Dès 0,3 g/l, l’alcoolémie rétrécit le champ visuel, augmente la sensibilité à l’éblouissement, 
altère l’appréciation des distances, diminue les réflexes, a un effet euphorisant : l’alcool 
diminue les capacités des individus tout en leur fa isant croire qu’elles ont augmenté. 
 
Le résultat est alarmant : 
 

- L’alcool est présent dans 30% des accidents mortels de la circulation. 
 

- Dans les entreprises, l’alcool est reconnu comme étant la cause directe de 15 à 20% des 
accidents graves du travail. 
Mais il faut rester conscient que l’on ne pourra jamais connaître le nombre exact de tous les 
accidents de travail ou de trajet dus à une imprégnation alcoolique ou à ses restes de la 
veille. 
 
Outre l’aspect économique pour la collectivité (estimé entre 15 et 30 milliards d’euros par 
an), une réduction de ces chiffres entraînerait des gains (quantitatifs et qualitatifs) de 
productivité, un absentéisme réduit et un meilleur climat social au sein des entreprises. 
Dans la majorité des cas, les personnes concernées sont des buveurs occasionnels. Pour 
ces personnes, les opérations de sensibilisation et de prévention ont un fort potentiel de 
réussite, et permettent même de retourner la situation en transformant les participants en     
« informateurs des risques alcool » au sein et à l’extérieur de l’entreprise. 
 
 
Simple, convivial, fiable et de faible coût, le test d’alcoolémie à usage unique est le support 
idéal des opérations de prévention et de sensibilisation aux dangers de l’alcool. C’est un 
complément indispensable aux formations et informations théoriques. Offert à tous les 
participants, il leur permet de contrôler leur alcoolémie hors du lieu de formation et de travail 
(inhibant ainsi toute crainte de suspicions ou de contrôles à vocation répressive).  
 
 
L’alcoolémie dépendant des individus et des circonstances (sexe, poids, fatigue, prise de 
médicaments ...) le test d’alcoolémie est le meilleur moyen de la connaître. Un test effectué à 
la maison ou lors d’une soirée entre amis montrera que l’alcoolémie monte plus vite que les 
gens ne le pensent, et déclenchera automatiquement une prise de conscience du risque 
alcool. 
 
 
 
N’est ce pas là le but recherché ? 
 
Les produits que nous proposons sont certifiés NF par l’AFNOR et contrôlés par le 
Laboratoire National d’Essais. 
 
La qualité des produits, ainsi que le sérieux et la renommée du fabricant sont des atouts 
supplémentaires pour la réussite de vos opérations de sensibilisation aux dangers de 
l’alcool. 
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Effet et sanction du a l’alcool 
 
L’alcool ralentie les réflexes. Le temps de réaction normal et d’environ une seconde, et à 
partir de 0.5g dans le sang, le temps et de a peu près 1.5 seconde. 
L’alcool rend euphorique. Après avoir bu un peu d’alcool on se sent maître de son véhicule, 
on roule  plus vite mais on fait plus d’erreur.  
 
Une personne élimine en général 0.10 à 0.15g d’alcool par heure, et rien ne permet 
d’éliminer l’alcool plus vite. 
 
Si le taux d’alcool et compris entre 0.5 et 0.8g par litre de sang on risque une amende 
forfaitaire de 135 euros et un retrait de six points sur le permis de conduire. 
Si le taux d’alcool est supérieur à 0.8g par litre de sang, le risque est de 2 ans 
d’emprisonnement, l’amende peut s’élever à 4500 euros et il y a retrait de six points sur le 
permis, et au maximum trois ans de retrait de permis. 
S’il y a accident, l’amende peut s’élever à 30000 euros s’il y a des blessés graves, et une 
peine de 10 ans d’emprisonnement et 150000 euros d’amende s’il y a mort d’homme. 
 
Nous pensons que mettre gratuitement à disposition des éthylotests, c’est participer 
activement à la sécurité routière et apporter une vraie solution au problème. Nous estimons 
que nous devons tous être concerné. 
L’éthylotest  jetable n’est plus un outil de répression utilisé par les forces de l’ordre, mais 
plutôt un outil de prévention et de communication 
 
Nous sommes convaincus que si tous les automobilistes peuvent avoir un éthylotest dans la 
boîte à gant ou à porter de main, l’utilisation s’effectuera à bon escient. D’autant plus que s’il 
est offert ils n’hésiteront pas à s’en servir. 
La violence routière est un réel sujet d’actualité et les pouvoirs publics mettent toujours plus 
de moyens en œuvre pour lutter contre ce fléau et responsabiliser les français. 
  


